
 

Dès le 01 octobre vous pourrez à nouveau effectuer des renouvellements de plaque commerciale. 

Voici la procédure à suivre avec le nouveau WebDIV : 

 

Via votre portail PortimaConnect, cliquez sur « Immatriculation » : 

 

 

 

 

Le WebDIV s’ouvrira dans votre navigateur internet et vous pourrez choisir « Plaques 
commerciales » dans le menu de gauche. 

Choisissez ensuite : « Prolongation plaques commerciales » 



Encodez ensuite le numéro d’entreprise de votre client :  
 

 
 
 

 

 

 

 

 

 

 



Les plaques commerciales de votre client, éligibles au renouvellement, s’afficheront : 
 

 
 
Via le menu « … » à droite de chaque plaque éligible, vous pourrez cliquer sur l’option de votre choix 
afin de démarrer le processus de prolongation de la plaque choisie. 

 

 
 



 
 

 
 
Vous avez également la possibilité de prolonger toutes les plaques éligibles en une seule opération : 
Cochez les plaques à prolonger et cliquer sur « Prolonger » : 

 

 

 

 

 

 



 

Une confirmation vous sera dès lors demandée afin de terminer la processus : 

 
 

 

Pour plus d’infos, vous pouvez consulter le site de la DIV : 

https://mobilit.belgium.be/fr/route/agrement-professionnel/immatriculation/demander-une-
plaque-commerciale 
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